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.  
Sauver la bande de filaos :  
commune de Ndiarème Limamoulaye, Sénégal. Cultivons le Partage de la Terre 

 Localisation du projet : Ndiarème Limamoulaye 

 
Dépôt sauvage d'ordures ménagères. 

La bande de filaos de Ndiarème Limamoulaye 

La Commune d’arrondissement de Ndiarème Limamoulaye est l’une des cinq communes de
la ville de Guédiawaye  située dans la banlieue de Dakar. Elle se caractérise par l’étendue des
besoins et la faiblesse des moyens d’y faire face. Sa superficie est de 1,5 km2 pour 32 000
habitants. 
Ndiarème Limamoulaye est marquée par le chômage chronique, l’économie de la débrouille, et
une forte pression sur des services sociaux de base insuffisants dans un contexte de croissance
démographique accélérée. Le chômage et le désœuvrement marginalisent une part importante
de la population, créant chez elle un sentiment d’exclusion. 

 
 

 

 

La Commune d’arrondissement de Ndiarème
Limamoulaye dispose d’une frange maritime de deux
kilomètres. Elle abrite un périmètre de reboisement
composé de filaos, seuls arbres résistants à l’air marin.
Ces arbres ont été plantés pour lutter contre l'avancée des
dunes de sable.  
Mais malheureusement on assiste  à une véritable
destruction du littoral par : 
 

• Un prélèvement sauvage et frauduleux du sable 
marin. 

• Des coupures abusives des plantations de filaos. 
• Une transformation de la bande de filaos en un 

dépotoir sauvage où échouent des ordures de toutes 
sortes. 

 

 

Sagesse et espoir : les armes de Marième, 
l’un des habitants de la banlieue pauvre de 
Dakar au Sénégal. 



Extraction du sable du littoral 

 

Le sable de mer, de par son caractère assez grossier et sa  propreté, constitue un excellent
matériau pour la construction. C’est ainsi que les charretiers procèdent quotidiennement à
l’extraction du sable ce qui a pour conséquence de provoquer le déchaussement et le
déracinement des plans de filaos et par ricochet leur mort.  

Coupes sur la bande de filaos 

 

Extension de l’habitat 

Une autre menace sur l’environnement du littoral est constituée par les coupes illégales de
filaos opérées par les populations, selon leurs besoins en bois de construction (charpentes),
en bois de chauffe des ménages… Le bois fournit 90 % de l'énergie dans les pays sahéliens.
 

 

On constate une implantation massive d’habitations sur la zone de protection des filaos.
Cette forte croissance démographique a un impact négatif. Les populations qui viennent
s’installer transforment les périmètres reboisés des filaos en dépotoirs d’ordures, de
gravats et autres cadavres d’animaux domestiques. Cela s’explique par le fait qu’il
n’existe pas de système de collecte régulier des déchets. 
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Il s’agit : 
 

• d’assainir les lieux : enlever toutes les ordures
ménagères au niveau de la bande des filaos et
d’empêcher d’autres dépôts d’ordures. 

• de lutter contre l’extraction illicite du sable de plage
et contre la coupe des filaos : fermer l’accès aux
charretiers par la mise en place de barrières le long
des filaos. 

• d’aménager l’espace séparant les dernières maisons
des filaos : mise en place d’aires de jeu pour enfants,
de jardins potagers et pépinières, d’un parcours
sportif, de boulodromes, etc. 

• de favoriser une dynamique communautaire de
préservation du littoral. 

 

DONS EN LIGNE
En toute sécurité 

Aménagement de potagers communautaires 

 

Le projet : préserver et aménager le littoral et la 
bande de filaos.

http://www.freresdeshommes.org/
http://www.jeveuxaider.be/iwh/action.php?aid=133&lang=fr

